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(54) Appareil de coiffure à stockage de cordon

(57) L’invention concerne un appareil de coiffure (1)
comportant un premier module (2) manipulable qui est
apte à coopérer pour et pendant un traitement de che-
veux avec un deuxième module (3) déporté dudit premier
module (2) et relié à ce dernier par un premier élément

de liaison filaire (19), le deuxième module (3) comportant
un dispositif de stockage (4) d’au moins ledit premier
élément de liaison filaire (19) et d’un deuxième élément
de liaison filaire (20) qui est destiné à raccorder ledit
deuxième module à une source d’énergie électrique.
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil de
coiffure à plusieurs modules et comprenant un dispositif
de réception et de stockage d’éléments de liaison, par
exemple d’éléments de liaison filaire, entre les modules
de l’appareil.
[0002] Traditionnellement, les appareils de coiffure
comme celui décrit dans le document FR2967021, com-
prennent un premier module manipulable tel qu’un lis-
seur qui est apte à coopérer avec un deuxième module
déporté tel qu’une base, afin d’assurer la réalisation d’un
traitement particulier de cheveux. Généralement de tels
appareils de coiffure comportent plusieurs éléments de
liaison dont un premier reliant le premier module au
deuxième module déporté et un deuxième assurant la
liaison du deuxième module déporté à une source d’ali-
mentation électrique.
[0003] De tels éléments de liaison filaire ont générale-
ment une longueur importante et peuvent représenter
une gêne lorsque l’appareil de coiffure n’est plus utilisé,
notamment dans un environnement qui peut être exigu
comme celui d’une salle de bains qui est déjà fortement
encombré.
[0004] Ainsi, on comprend bien que de tels éléments
de liaison filaire peuvent représenter une entrave lors de
passages dans cet environnement en y augmentant les
risques d’accidents graves.
[0005] Pour pallier cet inconvénient, on connaît dans
l’art antérieur et en particulier dans le document
KR101094166, des appareils de coiffure comprenant un
unique élément de liaison filaire prévu pour relier le
deuxième module déporté à une source d’alimentation
électrique. Dans ces types d’appareils de coiffure, le pre-
mier module manipulable, ici un lisseur, est alors dépour-
vu d’élément de liaison filaire le reliant au deuxième mo-
dule déporté. Lorsque ces appareils de coiffure ne sont
plus utilisés, le premier module est alors agencé dans
un compartiment du deuxième module prévu pour no-
tamment assurer le rechargement électrique de sa bat-
terie et l’élément filaire est rangé dans un logement du
deuxième module grâce à un dispositif d’enroulement.
[0006] Cependant un inconvénient majeur de ces ty-
pes d’appareils de coiffure est que l’absence d’élément
de liaison filaire entre le premier module et le deuxième
module déporté a pour conséquence de réduire le temps
d’utilisation du premier module du fait que la batterie de
ce dernier soit amenée à se décharger rapidement no-
tamment à cause des éléments chauffants dont il est
pourvu qui sont généralement fortement consommateurs
d’énergie.
[0007] La présente invention vise à résoudre ces pro-
blèmes résultant des inconvénients de l’état de l’art. Plus
particulièrement, un des buts de l’invention est de pro-
poser un appareil de coiffure comprenant un dispositif
de stockage, permettant d’assurer le rangement des élé-
ments de liaison filaire notamment lorsqu’il n’est pas uti-
lisé.

[0008] Un autre but de l’invention est de fournir un ap-
pareil de coiffure qui permette une utilisation aisée et
pratique, en fonctionnement comme en stockage.
[0009] Un autre but de l’invention est de fournir un ap-
pareil de coiffure qui soit simple de conception, peu coû-
teux de conception.
[0010] Ces buts sont atteints avec un appareil de coif-
fure comportant un premier module manipulable qui est
apte à coopérer pour et pendant un traitement de che-
veux avec un deuxième module déporté dudit premier
module et relié à ce dernier par un premier élément de
liaison filaire. Selon l’invention, le deuxième module com-
porte un dispositif de stockage d’au moins ledit premier
élément de liaison filaire et d’un deuxième élément de
liaison filaire qui est destiné à raccorder ledit deuxième
module à une source d’énergie électrique. Ceci permet
de stocker aisément le ou les éléments de liaison filaire
hors fonctionnement tout en limitant l’encombrement de
l’appareil.
[0011] Selon l’invention, le dispositif de stockage com-
prend un dispositif d’enroulement d’au moins un parmi
le premier élément de liaison filaire et le deuxième élé-
ment de liaison filaire. Le stockage par enroulement per-
met de ne pas plier les éléments filaires, ceci ayant pour
conséquence d’éviter de dégrader les fils électriques et
/ou canalisations de fluide insérés dans les éléments fi-
laires.
[0012] Selon l’invention, le dispositif d’enroulement
comprend au moins un enrouleur et un bâti.
[0013] Selon l’invention, l’appareil de coiffure com-
prend un mécanisme de verrouillage du dispositif de
stockage. Ceci permet de garder en place le ou les élé-
ments filaires stocké(s) sur le deuxième module. Dans
le cas d’un enrouleur, ceci permet de ne pas dérouler le
ou les éléments filaires entouré(s) sur l’enrouleur.
[0014] Selon l’invention, le deuxième module déporté
comporte une base technique destinée à coopérer avec
le premier module pour et pendant le traitement des che-
veux. La base technique est composée de tout moyen
technique permettant d’améliorer, de compléter, de per-
fectionner, de rendre plus rapide le traitement de che-
veux.
[0015] Selon l’invention, l’enrouleur comporte des fa-
ces supérieure et inférieure et une surface d’enroule-
ment.
[0016] Selon l’invention, le dispositif d’enroulement de
l’appareil de coiffure présente une surface d’enroulement
concave formant au moins un logement adapté pour re-
cevoir au moins un élément de liaison filaire. Cette sur-
face creusée vers l’intérieur permet d’optimiser l’encom-
brement en stockage du ou des éléments filaires.
[0017] Selon l’invention, le bâti comprend un élément
de support comportant des organes de guidage, notam-
ment des paliers, permettant de réaliser une liaison pivot
entre l’enrouleur et le bâti.
[0018] Selon l’invention, le bâti comprend un socle
pourvu d’une surface inférieure comprenant au moins un
élément de fixation susceptible de maintenir l’appareil de
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coiffure fixé de manière réversible sur un support.
[0019] Selon l’invention, une extrémité libre d’un élé-
ment de support est pourvue d’un élément de blocage
permettant d’éviter un déplacement axial de l’enrouleur
sur un élément de support.
[0020] Selon l’invention, un élément de soutien est
agencé entre une face inférieure de l’enrouleur et une
surface supérieure d’un socle du bâti.
[0021] Selon l’invention, le contour d’une face inférieu-
re de l’enrouleur comprend au moins une zone d’arrêt
ayant une forme en U.
[0022] Selon l’invention, la base technique comprend
un réservoir de fluide. Ainsi, la fonction supplémentaire
réalisée par l’appareil de coiffure est l’application d’un
cosmétique ou l’application de vapeur, alimenté par le
fluide contenu dans le réservoir au travers du premier
élément filaire.
[0023] Selon l’invention, le premier élément de liaison
filaire comporte des câbles électriques et au moins une
canalisation destinée au passage d’un fluide. Les câbles
électriques permettent la commande de l’appareil de coif-
fure, par exemple la commande ou la régulation des élé-
ments chauffants des surfaces de traitement de cheveux.
[0024] Selon l’invention, la base technique peut com-
porter au moins un élément parmi les suivants : un élé-
ment de réglage du débit de fluide, notamment une pom-
pe, une unité de contrôle dudit élément de réglage apte
à coopérer avec des capteurs de température et/ou des
éléments de détection du premier module.
[0025] Selon l’invention, la base technique comporte
au niveau de sa structure externe au moins un compar-
timent de rangement prévu pour le premier module et/ou
pour des accessoires de coiffure.
[0026] Selon l’invention, le premier module manipula-
ble est un lisseur comprenant une première mâchoire et
une deuxième mâchoire disposées en regard l’une de
l’autre, une première surface de traitement étant portée
par la première mâchoire, une deuxième surface de trai-
tement étant portée par la deuxième mâchoire, les mâ-
choires étant reliées de sorte à passer d’une position
ouverte à une position fermée de sorte que les surfaces
pincent une mèche de cheveux.
[0027] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront mieux à la lecture de la description
d’un mode de réalisation préféré qui va suivre, en réfé-
rence aux figures, réalisé à titre d’exemple indicatif et
non limitatif :

- les figures 1 et 2 sont des vues de profil d’un appareil
de coiffure selon le mode de réalisation de
l’invention ;

- les figures 3 et 4 sont des vues de profil d’un deuxiè-
me module déporté de l’appareil de coiffure selon le
mode de réalisation de l’invention, et

- la figure 5 est une vue en coupe d’un dispositif d’en-
roulement de l’appareil de coiffure selon le mode de
réalisation de l’invention.

[0028] Un mode de réalisation de l’appareil de coiffure
1 destiné au traitement de cheveux est illustré aux figures
1 et 2. Cet appareil de coiffure 1 comporte :

- un premier module 2 manipulable;
- un deuxième module 3 qui est dit « déporté » ou

« distinct » ou « séparé » du premier module 2 ma-
nipulable, et

- des premier et deuxième éléments de liaison filaire
19, 20.

[0029] Ce premier module 2 manipulable est relié par
le premier élément de liaison filaire 19, au deuxième mo-
dule 3 déporté qui est formé d’une base technique 5 et
d’un dispositif de réception et de stockage, ici un dispositif
d’enroulement 4.
[0030] En particulier, le premier élément de liaison fi-
laire 19 relie le premier module 2 manipulable à la base
technique 5 qui est pourvue d’un réservoir de fluide (par
exemple eau ou eau mélangée à un cosmétique fixatif...).
Cette base technique 5 comprend également le deuxiè-
me élément de liaison filaire 20 dont une extrémité libre
est pourvue d’une fiche électrique 13 qui permet de rac-
corder l’appareil de coiffure à une source d’énergie élec-
trique en connectant cette fiche à une prise électrique.
[0031] Ce premier module 2 manipulable comprend
une première mâchoire 2a et une deuxième mâchoire 2b
agencées en regard l’une de l’autre et reliées par une
articulation 26 de type charnière. Ainsi ces mâchoires
2a, 2b peuvent passer d’une position ouverte à une po-
sition fermée et inversement.
[0032] Ces première et deuxième mâchoires 2a, 2b
comprennent respectivement une première surface 25a
de traitement et une deuxième surface 25b de traitement
destinées à venir en contact avec les cheveux. On notera
que ces première et deuxième surfaces 25a, 25b de trai-
tement sont complémentaires lorsque le premier module
2 est en position fermée.
[0033] Dans une variante, le premier module 2 mani-
pulable ne peut comprendre qu’une première surface
25a de traitement et de chauffe portée par l’une ou l’autre
de ces première et deuxième mâchoires 2a, 2b. Cette
surface peut être un cylindre chauffant afin de former un
appareil à boucler ou curler. La deuxième mâchoire est
alors une tuile montée pivotante par rapport au cylindre
et selon un axe tranversal au cylindre, ceci permettant
de pincer l’extremité de la mèche de cheveux à traiter
avant de l’enrouler sur le cylindre.
[0034] Chaque surface de traitement 25a, 25b est
chauffée par un élément de chauffage qui peut être pla-
qué contre la plaque présentant ladite surface 25a, 25b
de traitement ou encore être agencé à proximité de la
plaque présentant cette surface 25a, 25b de traitement.
[0035] Chacune de ces première et deuxième mâchoi-
res 2a, 2b ou tout au moins une de ces deux mâchoires
2a, 2b comprend des éléments de vaporisation du fluide
contenu dans le réservoir de la base technique 5 ainsi
que des éléments de distribution 28 de la vapeur à des-

3 4 



EP 2 888 969 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tination des cheveux. Ces éléments de vaporisation du
fluide comportent une chambre de vaporisation et des
éléments de chauffage de la chambre de vaporisation.
[0036] Les éléments de chauffage de la chambre de
vaporisation et les éléments de chauffage coopérant
avec chaque première et deuxième surfaces 25a, 25b
de traitement correspondent par exemple à une thermis-
tance CTP ou encore à une céramique.
[0037] Le premier élément de liaison filaire 19 qui relie
le premier module 2 manipulable à la base technique 5
comporte au moins une canalisation pour le passage de
fluide et des câbles électriques permettant d’alimenter
notamment les éléments de chauffage compris dans le
premier module 2 manipulable et qui sont susceptibles
de coopérer avec chaque chambre de vaporisation et
chaque première et deuxième surfaces 25a, 25b de trai-
tement.
[0038] Plus précisément, ce premier élément de
liaison filaire 19 est composé au moins partiellement d’un
tissage, par exemple un tressage, et/ou d’un surmoulage
d’au moins une canalisation pour le passage de fluide
qui peut être accompagnée de câbles électriques.
[0039] Cette canalisation est destinée au passage du
fluide entre le réservoir de fluide et les éléments de va-
porisation du premier module 2 manipulable. La canali-
sation est réalisée en un matériau apte à transporter un
fluide maintenu dans le réservoir à une température entre
15 et 30°C. Le matériau peut être en silicone ou en caout-
chouc peu cher qui supporte des températures jusqu’à
environ 30°C, sans devoir nécessairement être capable
de supporter des températures d’eau chauffée ou de va-
peur autour des 100°C. On notera que, que ce premier
élément de liaison filaire 19 peut avoir une longueur com-
prise dans une gamme de 1 m à 5m, préférentiellement
environ égal à 3 m.
[0040] La base technique 5 reliée à ce premier module
2 manipulable comprend un élément de réglage du débit
de fluide, tel qu’une pompe, par exemple une pompe
péristaltique. Cet élément de réglage du débit de fluide
est commandé par une unité de contrôle qui est agencée
au niveau du premier module 2 manipulable.
Cette unité de contrôle peut dans une variante être située
dans la base technique 5 du deuxième module 3 déporté.
[0041] Cette unité de contrôle est également apte à
recevoir un signal en provenance de capteurs de tem-
pérature agencés au niveau des éléments de vaporisa-
tion, et/ou d’éléments de détection 27 de passage du
premier module 2 manipulable d’une position d’ouverture
à une position de fermeture et inversement de sorte à
assurer la régulation du chauffage délivré par le premier
module 2, en contrôlant l’élément de réglage du débit de
fluide. On notera que de tels éléments de détection 27
concernent par exemple des interrupteurs magnétiques
à lame dont les composantes sont agencées dans les
mâchoires 2a, 2b du premier module 2 manipulable.
[0042] La base technique 5 comprend également au
niveau de sa structure externe 8 au moins un comparti-
ment de rangement prévu pour le premier module 2 ma-

nipulable de l’appareil de coiffure 1 et/ou pour des ac-
cessoires de coiffure, comme par exemple un peigne ou
brosse.
[0043] Ainsi que nous l’avons vu précédemment, le
deuxième module 3 déporté comprend la base technique
5 et le dispositif d’enroulement 4 qui est formé d’au moins
un enrouleur 6 et d’un bâti 7.
[0044] Cet enrouleur 6 comprend des faces supérieure
10 et inférieure 11 ayant sensiblement la même surface
et étant parallèles entre elles. Les contours de ces faces
supérieure 10 et inférieure 11 sont reliés par une surface
d’enroulement 14 formant au moins un logement adapté
pour recevoir au moins un parmi les premier et deuxième
éléments de liaison filaire 19, 20.
[0045] Dans une variante, chacun des premier et
deuxième éléments de liaison filaire peut être agencé
dans un logement qui lui est propre.
[0046] La base technique 5 est agencée au niveau de
la face supérieure 10 de l’enrouleur 6. Elle peut y être
fixée de manière irréversible ou encore former avec le
dispositif d’enroulement 4 ou avec l’enrouleur 6 une pièce
monobloc.
[0047] La face inférieure 11 de cet enrouleur 6 com-
porte au niveau de son contour au moins une zone 12
dite zone d’arrêt 12 de l’enrouleur 6. Dans le présent
mode de réalisation, la face inférieure 11 de cet enrouleur
6 en comporte plusieurs qui sont sensiblement similaires
et sont définies de manière régulière sur le contour de
cette face inférieure 11.
[0048] Chaque zone d’arrêt 12 présente une forme
sensiblement en U. On notera en particulier que la zone
d’arrêt 12 a une forme qui est compatible et complémen-
taire à celle de l’enveloppe de la fiche électrique 13 du
deuxième élément de liaison filaire 20, et en particulier
avec celle de la partie avant de l’enveloppe entourant la
face avant de la fiche électrique 13 d’où émergent des
broches de connexion électrique.
[0049] Comme illustré sur les figures 3, 4 et 5, le bâti
7 de ce dispositif d’enroulement 4 est formé d’un socle
7a et d’un élément de support 7b. Ce socle 7a qui peut
avoir une forme sensiblement circulaire, est formé par
une surface supérieure 17 qui est parallèle à une surface
inférieure 15, le contour de ces surfaces 15, 17 étant relié
par une paroi périphérique 29.
[0050] L’élément de support 7b qui a une forme sen-
siblement cylindrique est compris au niveau de la surface
supérieure 17 de ce socle 7a. En particulier, il est situé
par exemple au centre de la surface supérieure 17 avec
laquelle il définit un angle droit. Tel qu’illustré aux figures,
l’élément de support 7b est perpendiculaire par rapport
au socle 7a et l’axe dudit enrouleur 6 est orthogonal audit
bâti 7.
[0051] La surface inférieure 15 peut être pourvue d’au
moins un élément de fixation 16. Cet élément de fixation
16 est prévu pour maintenir l’appareil de coiffure 1 et en
particulier le deuxième module 3 déporté, fixé sur un sup-
port de manière réversible. Un tel élément de fixation 16
peut par exemple correspondre à une pièce souple com-
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me une ventouse. Lorsque le socle 7a comprend un élé-
ment de fixation 16 ce dernier peut être agencé au centre
de la surface inférieure 15.
[0052] Sur la figure 3, la surface supérieure 17 du socle
7a comprend au moins un orifice 9 qui est compris au
niveau d’une partie périphérique de cette surface supé-
rieure 17 qui est susceptible d’être recouverte par la zone
d’arrêt 12 de la face inférieure 11 de l’enrouleur 6.
Un orifice 9 supplémentaire peut être également compris
au niveau de la surface supérieure 17 d’une partie du
socle 7a comportant au niveau de sa paroi périphérique
29 une excroissance 24.
[0053] Chaque orifice 9 s’étend dans le corps du socle
7a selon une direction qui est perpendiculaire aux surfa-
ces supérieure et inférieure. La profondeur et la forme
de chaque orifice 9 est complémentaire à la longueur et
la forme de chaque borne de la fiche électrique 13 avec
laquelle il est destiné à coopérer.
[0054] On notera que le nombre d’orifices 9 dépend
du nombre de bornes dont est pourvue la fiche électrique
13.
[0055] Le dispositif d’enroulement 4 comporte un mé-
canisme de verrouillage formé par la fiche électrique 13
du deuxième élément de liaison filaire 20, le contour de
la face inférieure 11 de l’enrouleur 6 comportant au moins
une zone d’arrêt 12 et au moins un orifice 9 qui est sus-
ceptible d’être recouvert par la zone d’arrêt 12.
[0056] Ainsi que l’illustre la figure 1, ce mécanisme de
verrouillage est alors activé lorsque chaque borne de la
fiche électrique 13 est insérée dans chaque orifice 9 com-
pris au niveau de la surface supérieure 17 du socle 7a
de sorte qu’une partie de l’enveloppe de la fiche électri-
que 13 soit agencée dans la zone d’arrêt 12.
[0057] Le mécanisme de verrouillage est désactivé
lorsque la fiche électrique 13 est désengagée de la zone
de blocage et chaque borne de chaque orifice 9.
[0058] Ainsi que nous l’avons vu, le dispositif d’enrou-
lement 4 représenté à la figure 5, comporte un enrouleur
6 qui est monté sur un bâti 7.
[0059] Cet enrouleur 6 comporte une ouverture axiale
18 ayant une forme complémentaire à celle de l’élément
de support 7b. Cette ouverture axiale 18 présente des
extrémités débouchant au niveau des faces supérieure
10 et inférieure 11 de l’enrouleur 6. Dans ce mode de
réalisation l’ouverture 18 a une forme circulaire et pré-
sente un diamètre qui est supérieur à celui de l’élément
de support 7b. La longueur de cette ouverture 18 est
inférieure à celle de l’élément de support 7b.
[0060] L’élément de support 7b est agencé dans
l’ouverture 18 de cet enrouleur 6 lorsque ce dernier est
monté sur le bâti 7. Des organes de guidage 21 sont
positionnés au niveau de parties du corps de l’élément
de support 7b qui sont comprises au niveau des deux
extrémités de l’ouverture 18. Plus précisément, ces or-
ganes de guidage 21 sont agencés au niveau de chaque
bordure formée aux extrémités de l’ouverture 18 de l’en-
rouleur 6. Ces organes de guidage 21 qui peuvent être
des paliers, permettent de réaliser une liaison pivot entre

l’enrouleur 6 et l’élément de support 7b du bâti 7.
[0061] Une extrémité libre de l’élément de support 7b
faisant saillie au niveau d’une extrémité de l’ouverture
18 de la face supérieure 10 comporte une rainure péri-
phérique comprise dans un plan parallèle aux faces in-
férieure 11 et supérieure 10 et qui est agencée à proxi-
mité de l’extrémité de l’ouverture 18.
[0062] Cette rainure périphérique de l’élément de sup-
port 7b est prévue pour comprendre un élément de blo-
cage 23. L’élément de blocage 23 est apte à entrer en
contact avec un des deux organes de guidage 21 qui est
agencé au niveau de l’extrémité de l’ouverture 18 où l’ex-
trémité libre de l’élément de support 7b fait saillie, afin
d’éviter, en coopérant avec un élément de soutien 22,
un déplacement axial de l’enrouleur 6 sur l’élément de
support 7b.
[0063] Cet élément de soutien 22 destiné à supporter
l’enrouleur, est agencé entre la face inférieure 11 de l’en-
rouleur 6 et la surface supérieure 17 du socle 7a du bâti 7.
[0064] Dans le cadre de l’utilisation de l’appareil de
coiffure 1, ce dernier peut alors être posé sur un support
et y être maintenu fixé de manière réversible grâce à
l’élément de fixation 16. Lorsque le mécanisme de ver-
rouillage est désactivé, les premier et deuxième élé-
ments de liaison filaire 19, 20 sont alors dévidés.
[0065] La fiche électrique 13 du deuxième élément de
liaison filaire 20 est connectée à une source d’énergie
électrique et l’appareil de coiffure 1 est mis en fonction-
nement.
[0066] Chaque élément de chauffage prévu pour
chauffer les première et deuxième surfaces 25a, 25b de
traitement destinées à venir en contact avec les cheveux
et les éléments de vaporisation, est alors mis en marche.
[0067] Le premier module 2 manipulable qui est apte
à coopérer pour et pendant la réalisation du traitement
de cheveux avec le deuxième module 3 déporté en étant
relié à ce dernier par le premier élément de liaison filaire
19 peut alors être utilisé pour réaliser notamment le pin-
cement d’une mèche de cheveux en passant d’une po-
sition d’ouverture à une position de fermeture.
[0068] Dès lors que l’utilisation de l’appareil est termi-
née, les premier et deuxième éléments de liaison filaire
19, 20 sont alors agencés dans un ou plusieurs loge-
ments définis au niveau de la surface d’enroulement 14
de l’enrouleur 6 et le mécanisme de verrouillage du dis-
positif d’enroulement 4 est activé afin de maintenir les
éléments de liaison filaire confinés dans leur logement.
Ainsi, lorsque l’appareil de coiffure 1 n’est pas utilisé son
encombrement est alors réduit et il peut être déplacé
facilement sans être gêné par des éléments filaires non
rangés.
[0069] La présente invention n’est pas limitée aux mo-
des de réalisation qui ont été explicitement décrits, mais
elle en inclut les diverses variantes et généralisations
contenues dans le domaine des revendications ci-après.
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Revendications

1. Appareil de coiffure (1) comportant

- un premier module (2) manipulable,
- un deuxième module (3) ledit premier module
(2) étant apte à coopérer pour et pendant un
traitement de cheveux avec ledit deuxième mo-
dule (3) déporté dudit premier module (2) et relié
à ce dernier par un premier élément de liaison
filaire (19), le deuxième module (3) comportant
un dispositif de stockage (4) d’au moins ledit pre-
mier élément de liaison filaire (19) et d’un
deuxième élément de liaison filaire (20) qui est
destiné à raccorder ledit deuxième module (3)
à une source d’énergie électrique, ledit dispositif
de stockage (4) comprenant un dispositif d’en-
roulement (4) d’au moins un parmi le premier
élément de liaison filaire (19) et le deuxième élé-
ment de liaison filaire (20), ledit dispositif d’en-
roulement (4) comprenant au moins un enrou-
leur (6) et un bâti (7),

caractérisé en ce que l’axe dudit enrouleur (6) est
orthogonal audit bâti (7).

2. Appareil de coiffure (1) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce qu’il comprend un mé-
canisme de verrouillage du dispositif de stockage
(4).

3. Appareil de coiffure (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le deuxième module (3) déporté comporte une base
technique (5) destinée à coopérer avec le premier
module (2) pour et pendant le traitement des che-
veux.

4. Appareil de coiffure (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l’enrouleur (6) comporte des faces supérieure (10)
et inférieure (11) et une surface d’enroulement (14).

5. Appareil de coiffure (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le dispositif d’enroulement (4) présente une surface
d’enroulement (14) concave formant au moins un
logement adapté pour recevoir au moins un élément
de liaison filaire (19, 20).

6. Appareil de coiffure (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le bâti (7) comprend un élément de support (7b) com-
portant des organes de guidage (21), notamment
des paliers, permettant de réaliser une liaison pivot
entre l’enrouleur (6) et le bâti (7).

7. Appareil de coiffure (1) selon l’une quelconque des

revendications précédentes, caractérisé en ce que
le bâti (7) comprend un socle (7a) pourvu d’une sur-
face inférieure (15) comprenant au moins un élément
de fixation (16) susceptible de maintenir l’appareil
de coiffure (1) fixé de manière réversible sur un sup-
port.

8. Appareil de coiffure (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’une extrémité libre d’un élément de support (7b)
est pourvue d’un élément de blocage (23) permettant
d’éviter un déplacement axial de l’enrouleur (6) sur
un élément de support (7b).

9. Appareil de coiffure (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’un élément de soutien (22) est agencé entre une
face inférieure (1) de l’enrouleur (6) et une surface
supérieure (17) d’un socle (7a) du bâti (7).

10. Appareil de coiffure (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le contour d’une face inférieure (11) de l’enrouleur
(6) comprend au moins une zone d’arrêt (12) ayant
une forme en U.

11. Appareil de coiffure (1) selon l’une quelconque des
revendications 3 à la précédente, caractérisé en ce
que la base technique (5) comprend un réservoir de
fluide.

12. Appareil de coiffure (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le premier élément de liaison filaire (19) comporte
des câbles électriques et au moins une canalisation
destinée au passage d’un fluide.

13. Appareil de coiffure (1) selon l’une quelconque des
revendications 3 à la précédente, caractérisé en ce
que la base technique (5) comporte au moins un
élément parmi les suivants: un élément de réglage
du débit de fluide, notamment une pompe, une unité
de contrôle dudit élément de réglage apte à coopérer
avec des capteurs de température et/ou des élé-
ments de détection (27) du premier module.

14. Appareil de coiffure (1) selon l’une quelconque des
revendications 3 à la précédente, caractérisé en ce
que la base technique (5) comporte au niveau de sa
structure externe (8) au moins un compartiment de
rangement prévu pour le premier module (2) et/ou
pour des accessoires de coiffure.

15. Appareil de coiffure (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le premier module (2) manipulable est un lisseur
comprenant une première mâchoire (2a) et une
deuxième mâchoire (2b) disposées en regard l’une
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de l’autre, une première surface de traitement (25a)
étant portée par la première mâchoire (2a), une
deuxième surface de traitement (25b) étant portée
par la deuxième mâchoire (2b), les mâchoires étant
reliées de sorte à passer d’une position ouverte à
une position fermée de sorte que les surfaces (25a,
25b) pincent une mèche de cheveux.
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